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Préface 
Le Règlement sur les combustibles propres qui est proposé exigera les fournisseurs principaux 
de combustibles fossiles (c.-à-d. les producteurs et les importateurs) à réduire l’intensité en 
carbone (IC) des combustibles fossiles qu’ils produisent et importent au Canada. Ce projet de 
règlement établira un marché d’unités de conformité dans le cadre duquel l’exigence de 
réduction annuelle de l’IC pourrait être satisfaite au moyen de trois catégories principales de 
mesures créatrices d’unités de conformité : 

 Catégorie de conformité 1 : mesures qui réduisent l’IC du combustible fossile le long du 
cycle de vie, au moyen de la réalisation d’un projet de réduction ou de suppression des 
émissions d’équivalent de dioxyde de carbone (CO2e) relatif aux combustibles fossiles. 
Ce document porte sur cette catégorie de conformité. 

 Catégorie de conformité 2 : la fourniture de combustibles à faible IC. 

 Catégorie de conformité 3 : Changement spécifié de combustibles par l’utilisateur final 
dans les transports. 

Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a élaboré ce Document d’orientation 
sur l’élaboration des méthodes de quantification afin de faciliter la compréhension des 
exigences reliées aux projets de réduction ou de suppression des émissions de CO2e dans la 
catégorie de conformité 1 et de fournir de plus amples renseignements sur l’élaboration des 
méthodes de quantification fournies par ECCC pour déterminer le nombre d’unités de 
conformité créées par les projets admissibles. 

Le texte complet du projet de règlement et les documents connexes sont disponibles sur le site 
Web du Registre de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement : 

https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements#page

Si vous avez des questions concernant le projet de règlement intitulé Règlement sur les 
combustibles propres, veuillez communiquer à l’adresse suivante : ec.cfsncp.ec@canada.ca. 

Avertissement 
Le présent document ne remplace ou ne modifie d'aucune manière la Loi sur la protection 
d’environnement (1999) ni le projet de règlement intitulé Règlement sur les combustibles 
propres, pas plus qu’il ne vise à fournir une interprétation juridique du projet de règlement. En 
cas d’incompatibilité entre le présent document et la Loi ou le projet de règlement, la Loi et le 
projet de règlement prévalent. 
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1.0 Introduction 
Le Règlement sur les combustibles propres qui est proposé (le projet de règlement) reconnaîtra 
les mesures qui réduisent l’intensité en carbone (IC) d’un combustible fossile au moyen de la 
réalisation de projets de réduction ou de suppression des émissions d’équivalent de dioxyde de 
carbone (CO2e) (projet) à tout point le long de son cycle de vie. La capacité d’un projet à créer 
des unités de conformité sera régie par une méthode de quantification (MQ) fournie par 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC). Ce document fournit des directives 
sur le processus qu’ECCC et des experts suivront pour élaborer ces méthodes de quantification 
et sur les critères utilisés pour évaluer l’additionnalité des types de projets.  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences d’un projet de réduction ou de 
suppression des émissions de CO2e, veuillez-vous référer au projet de règlement, y compris les 
articles 18 à 20 et 28 à 31.  

2.0 Priorités pour les méthodes 
ECCC entreprend l’élaboration de méthodes de quantification pour les types de projets suivants 
et tiendra compte des méthodes actuelles de comptabilisation des réductions des émissions ou 
des protocoles de crédits compensatoires existants dans d’autres administrations : 

 captage et stockage du carbone; 
 récupération assistée des hydrocarbures; 
 intégration d’électricité à faible IC; 
 traitement conjoint des biobruts dans les raffineries et les usines de valorisation 

(« traitement conjoint »). Veuillez-vous référer à la section 2.1 pour de plus amples 
renseignements sur cette MQ. 

ECCC envisage l’élaboration d’une MQ pour le type de projet suivant : 

 L’utilisation d’hydrogène à faible IC comme charge d’alimentation dans la production de 
combustibles fossiles afin de permettre la création d’unités de conformité à partir de 
plusieurs filières de production (après la publication de la version définitive du règlement 
dans la partie II de la Gazette du Canada) 

ECCC élabore également une MQ générique, pour des projets d’un type pour lequel il n’y a 
aucune MQ applicable. Voir la section 2.2 pour plus de détails. 

2.1 MQ sur le traitement conjoint des biobruts dans les 
raffineries et les usines de valorisation 

La MQ sur le traitement conjoint des biobruts dans les raffineries et les usines de valorisation 
aura un traitement unique, car les combustibles à faible IC qui sont produits devraient être 
traités comme les autres combustibles à faible IC qui peuvent créer des unités de conformité 
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dans le cadre de la catégorie de conformité 2. Toutefois, la MQ inclura plus de règles de 
quantification et d’exigences de vérification reliées au volume de combustibles à faible IC 
produits à la raffinerie ou à l’usine de valorisation. Le type de projet est considéré être 
additionnel, c’est-à-dire une action qui va au-delà du cours normal des affaires (expliqué de 
manière plus approfondie à la section 6.0), aussi longtemps que les autres combustibles à 
faible IC demeureront admissibles à la création d’unités de conformité en vertu de projet de 
règlement. De plus, il n’y a aucune fin à la période de création d’unités de conformité, tout 
comme une option dans le cadre de la catégorie de conformité 2 du projet de règlement. 
Veuillez-vous référer aux articles 80 à 83 du projet de règlement pour de plus amples 
renseignements sur la catégorie de conformité 2. De plus, comme c’est le cas pour la catégorie 
de conformité 2, seuls les combustibles utilisés au Canada seront admissibles à la création 
d’unités de conformité dans le cadre de cette MQ.  

2.2 MQ générique 

ECCC élabore une MQ générique afin d’aider à favoriser des investissements précoces et des 
technologies innovatrices. Un fournisseur principal peut utiliser les unités de conformité créées 
en vertu de cette MQ pour satisfaire jusqu’à 10 % de son exigence de réduction annuelle, et ce 
à chaque année. En autant qu’ils respectent les critères d’admissibilité, les projets dans le cadre 
de cette MQ peuvent comprendre : 

 les réductions de méthane qui sont additionnelles aux exigences règlementaires; 

 la cogénération; 

 l’électrification; 

 les projets d’efficacité énergétique. 

L’évaluation de l’additionnalité indiquée à la section 6.0 ne s’applique pas aux projets dans le 
cadre de cette MQ générique. À la place, des critères d’additionnalité distincts et plus 
rationalisés seront élaborés et évalués au niveau du projet. Notez que les sections 3.0 à 5.0 sur 
l’admissibilité, la création d’unités de conformité et le processus d’élaboration s’appliquent 
également à la MQ générique. Le tableau 1 résume les différences principales entre la MQ 
générique et toutes les autres méthodes de quantification. 
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Tableau 1: MQ générique versus toutes les autres méthodes de quantification 

MQ générique Toutes les autres méthodes 
Portée Projet pour lequel il n’y a 

aucune MQ applicable, y 
compris mais sans s’y 
limiter : 
 les réductions de 

méthane qui sont 
additionnelles aux 
exigences 
règlementaires; 

 la cogénération; 
 l’électrification; 
 les projets d’efficacité 

énergétique. 

 captage et stockage du 
carbone; 

 récupération assistée des 
hydrocarbures; 

 intégration d’électricité à 
faible IC; 

 traitement conjoint des 
biobruts dans les 
raffineries et les usines 
de valorisation; 

 d’autres méthodes de 
quantification élaborées 
conformément à la 
section 5.0. 

Limite (en %) des unités 
pouvant satisfaire à 

l’exigence de réduction 

10% Pas de limite 

Évaluation de l’additionnalité Au niveau de projet, des 
critères d’additionnalité plus 

rationalisés 

Au niveau du type de projet, 
en suivant la procédure 

indiquée à la section 6.0, à 
l’exception du traitement 
conjoint qui est considéré 

être additionnel 

3.0 Admissibilité 
Pour être admissible à la création d’unités de conformité, un projet doit : 

 avoir pour résultat de réduire, séquestrer ou utiliser les émissions de CO2e rejetées à 
tout point le long du cycle de vie d’un combustible fossile ou séquestrer ou utiliser les 
émissions de CO2e captées à partir de l’atmosphère au moyen d’une technologie qui 
comprend un système mécanique; 

 être réalisé au Canada; 

 déterminer sa réduction, sa séquestration ou l’utilisation des émissions de CO2e 
conformément à une MQ qui s’applique au projet et qui est fournie par ECCC; 

 comporter une mesure d’exécution qui a été mise en œuvre le 1er juillet 2017 ou après 
cette date, cette mesure d’exécution du projet étant celle précisée dans la MQ qui 
permet de commencer à réduire, à séquestrer ou à utiliser les émissions de CO2e. 

Les types de projets suivants ne seront pas admissibles à la création d’unités de conformité en 
vertu de projet de règlement : 
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 l’utilisation de combustibles renouvelables ou à faible IC, d’électricité ou d’hydrogène sur 
le site de production pour lesquels des unités de conformité ont été déjà créées en vertu 
de projet de règlement; 

 l’utilisation d’hydrogène renouvelable, produit à partir de gaz naturel renouvelable, si ce 
gaz naturel renouvelable a déjà créé des unités de conformité en vertu de projet de 
règlement; 

 les changements aux types de pétrole ou de gaz brut traités par une installation (par 
exemple traiter du pétrole léger plutôt que du pétrole lourd ou du gaz non corrosif plutôt 
que du gaz acide); 

 le remplacement des dispositifs pneumatiques; 
 un changement opérationnel ou physique exclusivement pour la réduction ou la 

cessation de la production de combustibles; 
 les activités d’entretien; 
 les pratiques courantes qui ont lieu pendant le cours normal des affaires (voir la section 

6.0 Évaluation de l’additionnalité). 

De plus, la MQ pour un type de projet devra : 

 être conforme à la norme ISO 14064-2 Gaz à effet de serre — Partie 2: Spécifications et 
lignes directrices, au niveau des projets, pour la quantification, la surveillance et la 
rédaction de rapports sur les réductions d’émissions ou les accroissements de 
suppressions des gaz à effet de serre;

 être fondée sur des données vérifiables pour une période de temps donnée; 

 être fondée sur des facteurs d’émission que des sources scientifiques généralement 
reconnues considèrent, à la fois; 

o comme appropriés pour la quantification de la réduction, de la séquestration ou 
de l’utilisation des émissions de CO2e pour le type de projet, 

o comme n’ayant pas pour résultat de surestimer cette quantification; 

 prévoir la période après laquelle la réalisation du projet cesse de créer des unités de 
conformité (au moins dix ans); 

 prévoir les données nécessaires à la détermination du nombre d’unités de conformité 
créées chaque année au cours de laquelle le projet est en exploitation; 

 établir les exigences en matière de rapport et de vérification qui s’appliquent en plus de 
celles incluses dans le projet de règlement afin de demander la reconnaissance d’un 
projet et de créer des unités de conformité annuellement. 

4.0 Création d’unités de 
conformité 

4.1 Période de création d’unités de conformité 

Chaque MQ doit établir une période de création d’unités de conformité. La période de création 
d’unités de conformité sera de 10 ans pour tous les projets, à l’exception des projets suivants: 
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 un projet de captage et stockage du carbone, pour lequel la période de création des 
unités de conformité sera de 20 ans; 

 un projet de traitement conjoint, pour lequel il n’y a aucune fin à la période de création 
d’unités de conformité, aussi longtemps que les autres combustibles à faible CI 
demeureront admissibles à la création d’unités de conformité en vertu de projet de 
règlement. 

Une nouvelle demande pourrait être transmise pour une seule prolongation de cinq ans de la 
période de création d’unités de conformité, en utilisant la MQ en vigueur à ce moment-là.  
Autrement dit, si la MQ existe toujours et que le projet respecte les critères d’admissibilité, la 
nouvelle demande d’extension est permise. La demande d’extension doit être envoyée au cours 
de la dernière année de la période de création d’unités de conformité et doit mentionner les 
changements apportés au contenu de la demande initiale.  

Si une législation fédérale ou provinciale est mise en œuvre et elle crée une obligation légale 
dans le cadre du projet, aucune unité de conformité ne sera créée pour des actions 
règlementées à partir du moment où les exigences de la législation entrent en vigueur. Il est 
important de noter que s'il y avait des unités de conformité créées dans le cadre de la MQ qui 
ne sont pas visées par la législation, cette partie du projet continuerait de créer des unités de 
conformité chaque année. Pendant la révision d’une MQ existante, s’il est déterminé qu’une MQ 
n’est plus additionnelle pour des raisons autres que le chevauchement des règlementations et 
que la MQ est retirée, les projets existants continueront de recevoir des unités de conformité 
pour la durée restante du projet. Veuillez-vous référer aux sections 6.2 et 6.3 pour de plus 
amples renseignements sur les considérations règlementaires et le chevauchement des 
règlementations. L’additionnalité ne sera pas évaluée pendant la révision de la MQ pour le 
traitement conjoint, en raison du traitement unique indiqué à la section 2.1. Aucune nouvelle 
demande ou demande d’extension ne sera acceptée après le retrait d’une MQ.  

4.2 Créateurs d’unités de conformité 

Une MQ précisera le créateur d’unités de conformité par défaut et les règles d’agrégation, le 
cas échéant. Le projet de règlement permettra le transfert de la création d’unité de conformité à 
une autre partie. Autrement dit, le créateur enregistré pourrait être diffèrent du créateur d’unité 
de conformité par défaut si le promoteur de projet conclut un accord avec un autre participant 
afin de créer des unités de conformité pour le projet (veuillez-vous référer à l’article 21 du projet 
de règlement).    

Ces projets pourraient être réalisés par les fournisseurs principaux ou par d’autres acteurs le 
long du cycle de vie des combustibles fossiles. Pour le captage et l’utilisation du carbone et le 
captage et le stockage du carbone, les émissions de combustion captées à partir des 
installations industrielles sont admissibles à la création d’unités de conformité en plus des 
installations de combustibles fossiles.  

Si un projet réduit l’intensité en carbone des combustibles fossiles dans plus d’une catégorie de 
combustibles, le créateur d’unités de conformité sera autorisé à sélectionner la catégorie de 
combustible dans laquelle les unités de conformité sont créées, qui pourrait être une proportion 
répartie entre les catégories de combustible, selon les règles définies dans la MQ spécifique au 
type de projet. Ces règles pourraient inclure la spécification des éléments suivants: 
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 La proportion des unités répartie entre les catégories de combustibles pour un projet 
donné; 

 Dans quelle catégorie de combustible les unités de conformité pourraient être créées ou 
un pourcentage minimum des combustibles fossiles qui devraient être produits dans une 
catégorie en particulier, sur la base des émissions, afin d’allouer des unités de 
conformité à cette catégorie. 

5.0 Processus d’élaboration des 
méthodes de quantification 

Les étapes du processus d’élaboration et de consultations pour les méthodes de quantification 
sont résumées à la Figure 1 et sont détaillées ci-dessous. Il est important de noter que les 
étapes 1 à 8 sont suivies pour l’élaboration, la modification ou le retrait d’une MQ.  
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**L’étape 3a ne 
s’applique qu’aux 

nouvelles méthodes 
qui ne sont pas 
fondées sur des 

méthodes ou 
protocoles 

existants, ou 
lorsque les 

méthodes n’ont pas 
fait l’objet de 

consultations et 
d’un examen 

technique 
approfondis. 

*Le même procédure est suivie pour la modification ou le retrait d’une MQ.

1) MQ (ou modification ou 
retrait d’une MQ) pour un 

type de projet visé; les 
parties peuvent envoyer 

une demande pour 
élaborer des propositions.

2) ECCC examine les 
types de projet et donne la 
priorité à l'élaboration des 

méthodes de 
quantification.

3) La MQ est élaborée, y 
compris les 

renseignements 
techniques (on peut faire 
appel à des contractants 

et à des experts).

**3a) Consulter  les 
examinateurs experts 

de la MQ.

4) Consulter 
examen par les PT.

5) Consulter  révision 
plus large par les parties 

prenantes : GTT, 
proposition de MQ publiée 

pour commentaires.

6) ECCC finalise la MQ 
(on peut faire appel à des 
contractants, des experts 

ou des examinateurs 
experts).

7) Conclure  PT et  
GTT

8) Publication de la 
MQ finale sur la page 

Web de la NCP.

Figure 1: Processus d’élaboration et de consultations pour les méthodes de quantification 
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Étape 1: Nouvelle MQ, modification d’une MQ existante ou retrait d’une MQ existante

Les nouvelles méthodes de quantification seront élaborées par ECCC ou par une équipe 
d’experts techniques comprenant des représentants d’ECCC. ECCC finalisera et approuvera 
toutes les méthodes de quantification avec la contribution des experts et des intervenants. Bien 
qu’ECCC prenne la décision finale, il encourage les parties à demander l’autorisation d’élaborer 
ou/de réviser une MQ. Les responsabilités des autres parties comprendraient ce qui suit: 

 Proposer l’élaboration ou la révision des méthodes de quantification (en envoyant une 
proposition formelle); 

 Coordonner la recherche et l’examen des renseignements; 

 Élaborer des documents préliminaires; 

 Assurer la communication entre les parties prenantes afin de recevoir d’autres 
contributions. 

La demande d’élaboration d’une MQ pour un type de projet donné sera utilisée par ECCC afin 
d’évaluer l’admissibilité et la faisabilité d’un type de projet en vertu de projet de règlement. La 
demande doit inclure : 

 Un aperçu de l’action proposée; 

 Les hypothèses; 

 Le potentiel de réduction ou de séquestration des émissions; 

 Les raisons pour lesquelles la MQ est nécessaire; 

 En quoi le type de projet permettra de réduire ou de supprimer les émissions au 
Canada; 

 En quoi le type de projet respecte les critères d’additionnalité y compris : 
o Une explication de la raison pour laquelle l’activité est additionnelle (par 

exemple, les exigences règlementaires, une discussion sur le cours normal des 
affaires, les pratiques courantes, le taux de pénétration et les obstacles à la mise 
en œuvre) ainsi que les pièces justificatives et données applicables; 

o Des renseignements et des données sur les coûts d’immobilisations et 
d’exploitation associés au type de projet.  

Une demande de révision d’une MQ doit inclure : 

 La MQ visée par la demande et les sections spécifiques de la MQ visée que la personne 
propose de réviser; 

 Une description détaillée de la révision proposée et en quoi elle correspond aux 
exigences du programme; 

 En quoi le type de projet révisé respecte les critères d’additionnalité; 

 L’analyse et l’évaluation des impacts des révisions sur la MQ approuvée; 

 Les renseignements à consigner et les méthodes de quantification applicables à la 
révision proposée, y compris l’exactitude de l’approche proposée par rapport aux 
exigences de quantification publiées et aux publications scientifiques. 

Une demande de retrait d’une MQ doit inclure : 

 La MQ à retirer; 
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 Une description détaillée et une analyse des raisons pour retirer la MQ, y compris des 
données et de la documentation démontrant pourquoi la MQ ne respecte plus les 
critères d’additionnalité. 

Les méthodes de quantification ainsi que leur processus d’élaboration seront spécifiées et 
maintenues en dehors du projet de règlement. 

Étape 2 - ECCC examine les types de projets et donne la priorité à l’élaboration des 
méthodes de quantification. 

En révisant les types de projets, ECCC notifiera les parties qui ont effectué des demandes si le 
type de projet ne respectent pas les critères d’admissibilité ou s’il manque des renseignements. 

Dans le cas d’une modification ou d’un retrait d’une MQ, ECCC notifiera les créateurs 
enregistrés pour les projets existants de son intention de modifier ou de retirer la MQ en 
question.

Étape 3 - La MQ est élaborée, y compris les renseignements techniques (on peut faire 
appel à des contractants et à des experts).

Si une demande d’élaboration d’une MQ est sélectionnée, une équipe d’experts techniques, 
comprenant des représentants d’ECCC, coordonnée par la personne qui a transmis la 
proposition, compilera les renseignements techniques, y compris :  

 Une explication du type de projet, y compris une description claire de l’action créant la 
réduction ou la séquestration des émissions; 

 Des directives sur les meilleures pratiques pour appuyer l’activité. Cela peut inclure des 
protocoles provenant d’autres administrations; 

 Des mécanismes pour traiter les enjeux de permanence et de fuite des émissions;  

 Un examen de la science, de recherches pertinentes ou de technologies appropriées à 
l’activité; 

 Des exemples de calculs; 

 Exigences en matière de consignation et de conservation des renseignements afin de 
démontrer la réduction, la séquestration ou l’utilisation des émissions; 

 Une évaluation et une justification du scénario de référence sélectionné;  

 L’évaluation des sources, des puits et des réservoirs dans le scénario de référence et le 
scénario du projet.  

ECCC prend la décision finale d’approuver, de modifier ou de retirer une MQ.  

Étape 3a Consulter  les examinateurs experts de la MQ. 

Pour les nouvelles méthodes de quantification qui ne sont pas fondées sur des méthodes ou 
sur des protocoles existants, ou lorsque les méthodes n’ont pas fait l’objet de consultations et 
d’un examen technique approfondis, des examinateurs experts seront sélectionnés pour 
contribuer à l’élaboration des méthodes de quantification.  
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Étant donné qu’une expertise spécifique est requise pour chaque type de projet, les 
examinateurs experts pourraient être différents pour chaque MQ. Voici la composition proposée 
du groupe d’examinateurs experts (jusqu’à 18 membres) : 

 1 président(e) d’ECCC; 

 2 autres représentants gouvernementaux c.-à-d. Ressources naturelles Canada, 
ECCC, Conseil national de recherches Canada, etc; 

 4 membres des provinces et des territoires; 

 3 membres provenant des universités et des organisations non gouvernementales en 
environnement (ONGE) (avec de l’expertise dans le secteur du pétrole et du gaz, le 
type de projet ou la comptabilité de GES); 

 2 experts du type de projet; 

 1 membre avec de l’expertise dans le secteur du pétrole et du gaz naturel en amont; 

 1 membre avec de l’expertise dans le raffinage; 

 1 membre avec de l’expertise dans la distribution du gaz naturel (lorsque le projet 
concerne le secteur de gaz naturel); 

 1 membre avec de l’expertise dans les pipelines de transport (lorsque le projet 
concerne le secteur du gaz naturel); 

 1 membre avec de l’expertise dans les biocarburants (lorsque le projet concerne 
l’industrie des biocarburants); 

 1 expert en vérification ou offre de contrat – doit être expert de la norme ISO 14064-3 
(Vérification des projets de réduction ou de suppression de CO2e). 

ECCC lancera un appel pour les experts provenant des universités, des ONGE, les experts du 
type de projet et l’expert en vérification. Les membres des provinces et des territoires (PT) 
seront délégués par le Comité provincial/territorial de la Norme sur les combustibles propres 
(NCP). Alors que la sélection des examinateurs experts de MQ est limitée, des consultations 
plus larges seront effectuées, tel qu’indiqué à l’étape 5. 

Étapes 4 à 8 – Consulter – Conclure – Publier 

Le comité PT et le groupe de travail technique (GTT) de la NCP auront l’occasion à faire des 
commentaires sur l’ébauche de la MQ. Après la réception et la considération de ces 
commentaires, la MQ sera publiée sur le site web d’ECCC pour des commentaires 
supplémentaires. ECCC révisera les commentaires et finalisera la MQ, étape qui pourrait faire 
appel à des contractants, des experts ou des examinateurs experts. ECCC informera le comité 
PT et le GTT des modifications majeures avant la publication sur la page Web de la NCP afin 
de boucler la boucle. 

En ce qui concerne la modification d’une MQ, ECCC notifiera les créateurs enregistrés pour les 
projets existants du moment à partir duquel ils doivent utiliser la MQ révisée. Ce sera le cas 
lorsqu’une législation est mise en œuvre qui a un chevauchement partiel avec des activités 
visées par la MQ. Dans les autres cas, y compris lorsque des données ou des facteurs 
d’émissions plus exactes deviennent disponibles, les projets enregistrés existants pourraient 
continuer à utiliser la version précédente de la MQ. Toutefois, lorsque la MQ fait référence à 
des sources de données externes comme des facteurs d’émission, les renseignements les plus 
à jour doit être utilisés et ceci n’est pas considéré être une modification.
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6.0 Évaluation de l’additionnalité 
ECCC ne fournira pas de MQ pour un type de projet composé d’actions qui sont considérées 
être des pratiques courantes qui auraient lieu pendant le cours normal des affaires; autrement 
dit, pour un type de projet qui n’est pas additionnel. Un type de projet doit générer des 
réductions ou suppressions d’émissions réelles et supplémentaires par rapport à un cas de 
référence défini (c.-à-d. additionnel) pour chaque MQ. L’évaluation de l’additionnalité présentée 
ci-dessous ne s’applique pas à la MQ générique ni au traitement conjoint. Pour le traitement 
conjoint, le type de projet est considéré être additionnel aussi longtemps que les autres 
combustibles à faible IC demeureront admissibles à la création d’unités de conformité en vertu 
de projet de règlement. L’évaluation de l’additionnalité sera effectuée par ECCC pour chacune 
des autres méthodes de quantification : 

 Au cours de l’élaboration d’une nouvelle MQ; 
 Lors de la révision d’une MQ existante. 

La décision de réviser une MQ existante est prise: 
 À l’aide d’une approche fondée sur les risques; 
 En tenant compte des contributions des parties prenantes; 
 Lorsque l’évaluation continue de l’environnement juridique et réglementaire identifie une 

nouvelle législation qui est mise en œuvre ou une législation existante qui est modifiée 
qui a un impact sur les actions visées à une ou plusieurs méthode(s) de quantification 
(voir la Figure 3 et la section 6.3). 

L’évaluation de l’additionnalité prendra en compte plusieurs critères, y compris : 

1. Les considérations règlementaires (par exemple, si une mesure est requise par d’autres 
lois ou règlements). Lorsque ce critère n’est pas satisfait, le type de projet n’est pas 
considéré être additionnel. 

2. Les émissions (réductions nettes réelles). Lorsque ce critère n’est pas satisfait, le type 
de projet n’est pas considéré être additionnel. 

3. Le taux de pénétration ou les obstacles technologiques (de la technologie ou de la 
pratique). Lorsque ce critère n’est pas satisfait, des obstacles financiers doivent être 
évalués pour le type de projet. 

4. Les obstacles financiers. Lorsque ce critère n’est pas satisfait, le type de projet n’est pas 
considéré être additionnel. Ce critère est seulement évalué dans les cas où le type de 
projet n’a pas réussi à satisfaire au critère indiqué au point 3.   

La Figure 2 présente ces critères sous forme d’un organigramme. Plus de détails sur chacun de 
ces critères sont fournis aux sections 6.2 à 6.6.    

Il est important de noter qu’ECCC prend la décision finale par rapport aux résultats de 
l’évaluation d’additionnalité pendant l’élaboration d’une MQ ou du processus de révision. Même 
si ECCC prend la décision finale, les intervenants sont invités à fournir des renseignements et 
des données vérifiables afin de contribuer à l’évaluation.
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6.1 Considérations sur la tarification de la pollution par le 
carbone 

Un projet qui est visé par les exigences de conformité ou qui permet la création d’unités de 
conformité dans le cadre des systèmes fédéraux, provinciaux ou territoriaux de tarification de la 
pollution par le carbone (c.-à-d. des crédits de rendement, des crédits excédentaires, des droits 
d’émissions, etc.) sera admissible à la création d’unités de conformité en vertu du projet de 
règlement, s’il y a une MQ applicable pour le type de projet ou si le projet respecte les critères 
d’admissibilité et les critères d’additionnalité plus rationalisés de la MQ générique. Par exemple, 
des actions effectuées par un fournisseur de combustibles fossiles (telle qu’une raffinerie) pour 
réduire ses émissions en installant des technologies plus écoénergétiques réduiront son 
exposition à la tarification de la pollution par le carbone : soit le fournisseur paiera moins, soit il 
sera en mesure de créer des crédits qu’il pourra vendre aux autres compagnies visées par le 
système de tarification de la pollution par le carbone. Il a également la possibilité de créer des 
unités de conformité qui pourront être utilisées ou vendues pour se conformer au projet de 
règlement. Dans le cas où des obstacles financiers sont évalués, le prix du carbone fédéral, 
provincial ou territorial sera pris en compte (voir la section 6.6). Les méthodes de quantification 
ne seront pas élaborées pour les types de projets qui ne sont pas additionnels sur la base des 
autres critères de l’évaluation (émissions, taux de pénétration, obstacles technologiques ou 
financiers).  

6.2 Considérations règlementaires 

Le chevauchement des réglementations sera évalué en examinant la législation fédérale et 
provinciale proposée et la législation existante: 

 Lors de l’élaboration d’une nouvelle MQ; 
 Lors de la révision d’une MQ existante. 

Les actions qui font partie d’un type de projet qui sont légalement requises par d’autres lois, 
règlements, directives ou arrêtés fédéraux ou provinciaux ne sont pas additionnelles. Aucune 
MQ ne sera fournie par ECCC lorsque la législation proposée ou existante recoupe entièrement 
les actions qui font parties d’un type de projet. 

Le champ d’application d’une MQ sera ajusté lorsque la législation proposée ou existante vise 
les actions qui font partie d’un type de projet, mais qu’il est toujours possible de réaliser des 
réductions en dehors ou au-delà des exigences légales. La MQ exigera qu’une demande de 
reconnaissance d’un projet donné comprenne une liste de la législation fédérale ou provinciale 
applicable. 

Les types de projets suivants ne sont pas considérés être légalement exigés: 
 Un type de projet qui est visé par les exigences de conformité ou qui permet la création 

de crédits dans le cadre des systèmes fédéraux, provinciaux ou territoriaux de la 
tarification de la pollution par le carbone. 

 Un type de projet qui est visé par la Norme de la Colombie-Britannique sur les 
combustibles à faible teneur en carbone, comme le traitement conjoint des biobruts dans 
une raffinerie. 

Le projet de règlement offre des occasions de création d’unités de conformité, même si un 
projet donné crée des crédits dans un autre programme (par exemple, des programmes 
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volontaires de crédits compensatoires fédéraux ou provinciaux). Toutefois, il est important de 
souligner que différents programmes pourraient décider de ne pas accorder de crédits pour les 
mêmes mesures. Par exemple, des projets qui créés des unités de conformité à partir de 
l’enregistrement de la version définitive du règlement ne pourront pas obtenir de crédits en vertu 
de Système fédéral de crédits compensatoires pour les gaz à effet de serre pour la réduction ou 
la suppression des émissions réalisée par les sources, puits et réservoirs inclus dans la portée 
du projet. Les intervenants qui veulent obtenir des précisions à ce sujet devraient communiquer 
avec les responsables des programmes qui les intéressent pour déterminer si la création 
d’unités de conformité au titre du projet de règlement rendrait le projet inadmissible à ce 
programme donné. 

6.3 Évaluation continue de l’environnement juridique et 
réglementaire pour les méthodes existantes 

Lorsque l’évaluation continue de l’environnement juridique et règlementaire identifie une 
nouvelle législation fédérale ou provinciale qui est mise en œuvre ou une législation existante 
qui est modifiée qui a un impact sur les actions visées par une ou plusieurs méthode(s) de 
quantification, cela déclencherait la révision d’une MQ. Le processus pour réviser une MQ 
existante est indiqué à la Figure 3. Premièrement, une nouvelle législation fédérale ou 
provinciale ou une modification à une législation qui a un impact sur une MQ existante est 
identifiée. Cela comprend des lois, directives ou règlements (nouveaux ou existants, et au 
niveau fédéral ou provincial), qui ont été mis en œuvre ou modifiés et qui peuvent s’appliquer 
aux actions visées par une MQ. ECCC notifiera les intervenants de son intention de réviser la 
MQ au vu de la nouvelle législation proposée ou de la modification proposée à une législation 
existante. ECCC déterminera le chevauchement entre la nouvelle législation et la MQ existante 
ou s’il y a des effets sur l’additionnalité. Après cette détermination, la MQ existante est retirée, 
modifiée ou conservée. Par la suite, ECCC informera les intervenants de cette décision. À 
chaque étape de ce processus, les intervenants auront l’occasion de réviser et fournir des 
commentaires. Ce processus sera similaire à celui de l’élaboration d’une MQ, tel qu’indiqué à la 
Figure 1.      
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Figure 3: Exemple - Évaluation continue de l’environnement juridique et réglementaire pour les 
méthodes existantes 
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6.4 Émissions 

Les méthodes de quantification seront seulement élaborées pour des types de projets qui ont le 
potentiel de créer des réductions ou des suppressions de CO2e qui sont quantifiables. Les 
méthodes de quantification ne seront pas élaborées pour des types de projets qui peuvent créer 
des unités de conformité dans le cadre des autres catégories de conformité du projet de 
règlement (par exemple, la fourniture de combustibles à faible IC et le changement spécifié de 
combustibles par l’utilisateur final dans les transports).  

Les concepts de permanence et de fuite seront considérés pendant l’élaboration d’une MQ afin 
de s’assurer que les réductions ou suppressions des émissions soient réelles. Si le type de 
projet a pour résultat de simplement déplacer les émissions à l’extérieur des limites du projet, et 
que les émissions nettes augmentent, une MQ ne sera pas élaborée pour le type de projet 
(fuite). Les limites du projet seront définies avec attention et les émissions à tout point le long du 
cycle de vie du type de projet seront évaluées. Un projet doit avoir pour résultat une réduction 
ou une suppression des émissions permanente.  

6.5 Taux de pénétration et obstacles technologiques  

Le taux de pénétration est le taux d’adoption d’une nouvelle technologie par un secteur donné. 
Le taux de pénétration doit être inférieur à 5% ou d’au plus 5 entités. Si l’un de ces critères est 
rempli, aucune évaluation supplémentaire n’est nécessaire. Le taux de pénétration prend en 
compte que, dans certains secteurs comportant peu d’entités, le 5% peut être dépassé plus 
facilement et fournit plus de flexibilité en offrant un seuil alternatif d’au plus 5 entités. 

En général, le taux de pénétration sera déterminé conformément à l’équation 1.   

Équation 1 : Taux de pénétration 

���� �� �é�é������� =

������ �������é� ����� ���� �� ������ ��� �������é �� �é�������

������ �������é� �� �������
< 5%

�� ������ �′�����é� �� ������� ≤ 5

Le nombre d’installations d’un secteur qui déclarent au Programme de déclaration des gaz à 
effet de serre (PDGES) ou à des programmes provinciaux sera pris en compte dans la 
détermination du nombre d’entités du secteur, le dénominateur dans la première partie de 
l’équation 1.

Le nombre d’entités ayant mise en œuvre une activité de réduction et le nombre total d’entités 
du secteur peuvent être révisés si des renseignements démontrent que certaines installations 
ne sont pas sur le même pied d’égalité. Voici des exemples : 

 Les nouvelles installations versus les installations existantes : il se peut que le taux de 
pénétration d’une technologie donnée soit très différente pour une nouvelle installation 
comparativement à une installation existante. 
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 Par rapport à la récupération assistée des hydrocarbures, les installations qui sont 
situées plus loin d’un pipeline de CO2 sont défavorisées par rapport à celles qui sont 
situées plus près. 

De plus, pour certains types de projets, la situation peut faire en sorte que l’équation 1 n’est pas 
la méthode la plus appropriée pour déterminer le taux de pénétration. D’autres paramètres 
pourraient être utilisés et documentés. Par exemple, pour l’électricité renouvelable, le taux de 
pénétration pourrait être déterminé en divisant la production d’électricité renouvelable par la 
production totale d’électricité.  

Dans les situations où les renseignements disponibles ne sont pas suffisants pour calculer le 
taux de pénétration ou lorsque le taux de pénétration est dépassé, l’évaluation pour le type de 
projet doit tenir compte d’autres obstacles technologiques. Un obstacle technologique est un 
obstacle qui cause un risque élevé de défaillance technologique. Au moins un obstacle 
important doit être démontré et documenté. En voici des exemples : 

 Première du genre au Canada (lorsque l’on ne dispose pas de renseignements 
suffisants pour calculer le taux de pénétration); 

 Au stade pré-commerciale; 
 Main-d’œuvre qualifiée pour faire fonctionner/maintenir la technologie non disponible; 
 Manque d’infrastructure pour la mise en œuvre/entretien de la technologie. 

Un obstacle technologique doit être démontré par de la documentation pertinente. En voici des 
exemples : 

 Littérature scientifique; 

 Études technologiques ou de marché;

 Données statistiques pertinentes;

 Renseignements du fabricant de la technologie; 

 Preuve qu’il n’y a pas d’institution d’éducation/formation au Canada qui peut fournir les 
compétences; 

 Preuve qu’il n’y a pas des travailleurs expatriés qui peuvent être raisonnablement 
embauchés au Canada pour mettre en œuvre la technologie ou le procédé en absence 
de main d’œuvre qualifiée au Canada. 

Si aucun obstacle technologique n’est démontré, les obstacles financiers doivent être évalués. 
Les détails de ce processus sont présentés visuellement à la Figure 4. 
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Figure 4: Taux de pénétration et obstacles technologiques 
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6.6 Obstacles financiers 

Pour qu’il existe un obstacle financier, il faut démontrer qu’un type de projet n’est pas 
économiquement ou financièrement réalisable, sans les revenus générés par la création ou la 
vente d’unités de conformité en vertu du projet de règlement. Cela signifie que les revenus des 
unités de conformité du projet de règlement contribueront de manière considérable à la 
réalisation du type de projet. Plusieurs critères pourraient être évalués, y compris le coût de 
réduction de la technologie et le taux de rendement. La période d’évaluation doit refléter la 
période d’exploitation prévue du projet. Le prix du carbone applicable pour cette période 
d’évaluation doit être pris en compte. Cela inclut le prix de carbone au niveau fédéral et 
provincial puisqu’un type de projet donné pourrait se réaliser dans n’importe quelle province et 
que certaines provinces ont en place le système fédéral de la tarification par le carbone, alors 
que d’autres provinces ont leur propre système. Le financement au titre de mécanismes 
fédéraux, provinciaux, territoriaux ou municipaux pourrait être pris en compte au niveau du type 
de projet. Les obstacles financiers seront évalués au niveau de type de projet en se fondant sur 
les renseignements disponibles à partir de sources variées y compris des articles universitaires, 
des actes et résumés de conférences, des analyses de coûts et de bénéfices effectuées pour 
d’autres règlements et des données vérifiables fournies par des intervenants. 
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